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Article VII

En vue de se concerter sur toutes les questions
faisant l'objet du présent Traité, les Hantes Parties
Contractantes créeront un Conseil Consultatif qui sera
organisé de zanière à pouvoir exercer ses fonctions en
permanence. Le Conseil siégera chaque fois qu 'il le
jugera opportun,

A la demande de l'une d'entre Elles, le Conseil
Consultatif sera immédiatement convoqué en vue de per-
mettre aux Hantes Parties Contractantes de se concerter
mi' tonte situation Douvant constituer une menace contre


